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Actions et projets entrepris en 2025

Ø  Mise en œuvre du projet de juridiction

Adopté par l’assemblée plénière le 14 juin 2022 pour une durée de trois ans, le projet de juridiction du tribunal 
judiciaire de Rennes a été poursuivi et consolidé en 2025. Il constitue un cadre de référence stratégique, destiné à 
répondre aux enjeux de gouvernance de la juridiction et à inscrire son action dans une dynamique pérenne. Elaboré 
selon une démarche participative, il vise à fédérer l’ensemble des acteurs autour d’une vision partagée de « la 
juridiction de demain », en favorisant la transversalité des organisations, la coordination entre les services et la 
valorisation des compétences internes. 

Trois axes prioritaires ont structuré sa mise en œuvre :

·         La création d’un pôle spécialisé en matière de violences intrafamiliales (VIF), 

·         Le développement des modes amiables de règlement des différends 

·         L’amélioration de la qualité du service rendu au justiciable, intégrant une démarche d’éco-responsabilité.

Le pôle spécialisé VIF

Anticipant la réforme nationale, le tribunal a mis en place un pôle spécialisé VIF dont le fonctionnement est 
formalisé dans un vadémécum opérationnel effectif depuis le 1er janvier 2024. 

Ce pôle repose sur une organisation transversale interservices, animée par des référents, soutenue par des outils 
de pilotage, des partenariats renforcés et un partage d’informations en temps réel. Un suivi régulier est assuré afin 
de garantir l’effectivité et l’amélioration continue du dispositif.

Le développement des modes amiables

Le tribunal judiciaire de Rennes a fortement investi le champ de l’amiable. Dès 2022, l’injonction à l’information à la 
médiation a été déployée au sein des chambres civiles et des référés, accompagnée de séances d’information 
organisées en partenariat avec des médiateurs locaux. 
Depuis avril 2024, des audiences de règlement amiable se tiennent régulièrement et rencontrent un vif succès, 
avec un taux d’accords partiels ou totaux proche de 80 %. Cette dynamique s’est élargie aux chambres civiles et 
bénéficie d’une forte adhésion des avocats.

En 2025, la juridiction s’est engagée dans l’expérimentation de la coordination parentale judiciaire, centrée sur 
l’intérêt de l’enfant et la prévention des conflits parentaux durables. La mise en place de ce dispositif innovant au 
sein du pôle famille a été menée en partenariat avec le Barreau de Rennes et les acteurs institutionnels concernés. 

Le développement de l’éco-responsabilité

Ces dernières années, le tribunal judiciaire de Rennes a conduit plusieurs actions concrètes en matière de 
développement durable : extension du parc de stationnement pour les vélos, organisation d’une semaine du 
développement durable et mise en place expérimentale du tri des déchets sur trois niveaux du bâtiment.  

En 2025, un projet de re-végétalisation des espaces intérieures de la cité judiciaire a vu le jour, alliant amélioration 
de la qualité de vie au travail, valorisation de l’image de la Justice et démarche éco-responsable. En parallèle, la 
location de deux vélos à assistance électrique a pu être financée par le budget de proximité, pour les déplacements 
professionnels des agents.
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Ø  Projet de création d’une Maison de la Justice et du Droit à Vitré

Dans un souci de proximité et d’égalité d’accès au droit, le tribunal a initié un projet de création d’une Maison de la 
Justice et du Droit à Vitré. Ce projet vise à faciliter l’information juridique, à promouvoir les modes alternatifs de 
règlement des conflits et à territorialiser certaines réponses pénales. 

Après une phase d’étude de faisabilité et la constitution d’un comité de pilotage, le dossier de candidature a été 
transmis au Service de l’Accès au Droit et à la Justice et de l’Aide aux Victimes (SADJAV) en juin 2025 et est 
actuellement en attente de validation.

Ø  Déploiement des outils numériques

Le tribunal judiciaire de Rennes a poursuivi, en 2025, une politique volontariste de modernisation et de transformation 
numérique, visant à renforcer l’efficacité du fonctionnement juridictionnel, la coordination entre les services et la qualité 
du service rendu aux justiciables. Dans la continuité des actions engagées les années précédentes, il a souhaité 
consolider l’appropriation des outils numériques par les agents, tout en élargissant le périmètre des usages 
dématérialisés.

La procédure pénale numérique (PPN), désormais pleinement intégrée aux pratiques professionnelles, a continué de 
se déployer. En parallèle, s’est développée l’exploitation d’applicatifs métiers (SISPoPP, VIGIE, TDEX, etc.).

La juridiction s’est également engagée dans l’expérimentation de dispositifs innovants, tels que l’applicatif Mon Suivi 
Justice, destiné à améliorer le suivi des personnes placées sous-main de justice et à limiter l’absentéisme aux 
convocations. 
Enfin, le tribunal judiciaire de Rennes a renforcé la dématérialisation de ses échanges avec ses partenaires 
institutionnels et professionnels, en poursuivant l’expérimentation d’outils dédiés et en préparant la mise en œuvre du 
minutier électronique civil.

Ø  Développement des relations institutionnelles et interprofessionnelles 

Journée nationale de la relation avocats/magistrats 

Le 21 mars 2025, s’est tenue la 2ème édition de la Journée nationale magistrats-avocats, organisée par la juridiction et le Barreau de Rennes.
Cette rencontre, articulée autour d’ateliers sur la gestion des urgences en matière familiale et la conduite des 
audiences pénales, a permis aux professionnels d’échanger et de renforcer leurs relations en faveur d’une justice de 
qualité. 

Visite d’une délégation de l’ENG 

Le 6 novembre 2025, le tribunal a accueilli une délégation de la sous-direction du suivi des stages de l’Ecole nationale 
des greffes. Cette rencontre a notamment permis aux greffiers stagiaires d’échanger sur les enjeux de leur 
accompagnement et le partage de bonnes pratiques afin de renforcer la qualité de leur formation.

Remise de trois médailles d’honneur des services judiciaires

Le 12 décembre 2025, M. Jean-Louis Bernard, avocat honoraire et co-fondateur du CMR 35, M. Yannick Poulain, 
directeur de l’association Liberté Couleurs et Mme Emmanuelle Badufle, cadre-greffier au sein de la juridiction, ont 
reçu la médaille d’honneur des services judiciaires, échelon bronze. Cette reconnaissance met en lumière leur 
contribution remarquable au service public de la justice.

Ø  Modernisation des outils de communication

En 2025, le tribunal judiciaire de Rennes a renforcé sa communication institutionnelle afin d’améliorer la visibilité de ses actions. 

La juridiction a ainsi créé sa page Linkedln, outil moderne permettant de valoriser les projets, initiatives et actualités 
auprès des professionnels du droit et du grand public. Parallèlement, le journal interne « Lettre de la Cité » a été 
poursuivi et modernisé, offrant aux agents un support d’information enrichi et plus dynamique. 
Enfin, le tribunal a accueilli une équipe de tournage le 14 novembre 2025, pour la réalisation d’un téléfilm pour France 
2.

Ces actions traduisent une approche proactive de la communication, en cohérence avec la stratégie de modernisation 
et d’ouverture engagée par la juridiction.
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II.

* données 2025 non consolidées
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5. Activité de l'antenne du parquet au CNT (Centre National de Traitement)
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Renfort à compter du 1er/09 à hauteur de 0,60 ETPT

7. Activité de l'instruction de droit commun
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